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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

La Suisse et le Liechtenstein ont signé un nouvel accord sur la circulation routière. Cet
accord règle entre autre l'échange de permis de conduire en cas de déménagement. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.03.2015
CAROLINE HULLIGER

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Le gouvernement du Liechtenstein a manifesté son intérêt à l'introduction de la RPLP
suisse sur son territoire. En conséquence, le Conseil fédéral a adressé un message aux
Chambres pour la soumission du projet d'un arrêté fédéral sur le Traité entre la Suisse
et le Liechtenstein concernant la RPLP dans la Principauté. Le souverain du
Liechtenstein repoussant avec 71.5% des voix le référendum contre l'association avec la
Suisse dans l'entreprise de la RPLP, Liechtenstein et la Suisse ont pu conclure une
convention. Le Conseil des Etats et le National l'ont accepté à l'unanimité. Celui-ci
réglait l'entrée en vigueur de la RPLP au Liechtenstein et facilitait le renoncement à des
contrôles à la frontière entre les deux Etats. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.2000
PHILIPPE BERCLAZ

1) Communiqué de l'OFROU du 25.3.2015
2) FF, 2000, p. 3493 ss.; BO CE, 2000, p. 697; BO CN, 2000, p. 1466; NZZ, 25.9.00; SGT, 12.12.00.
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